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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 21 janvier 2019, 
enregistrée à son secrétariat le 30 janvier 2019 sous le numéro 
0243/041/REC-19, par laquelle monsieur Omer HOUNGBADJI, 
détenu à la prison civile de Cotonou, introduit un recours pour 
violation de ses droits humains ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose qu'en détention provisoire à 
la prison civile de Cotonou depuis le 23 octobre 2013, son mandat 
de dépôt n'a plus été renouvelé depuis le 11 septembre 2015 ; que 
de même, toutes ses demandes de mise en liberté provisoire 
adressées à la chambre des libertés et de la détention sont restées 
sans suite ; qu'il sollicite l'intervention de la Cour afin de 
sanctionner la violation de ses droits humains ; 

Considérant qu'en réponse, le juge des libertés et de la détention 
du tribunal de première Instance de première classe de Cotonou 
observe que le juge d'instruction en charge du dossier du requérant 
a déjà clôturé l'information et renvoyé l'inculpé devant le tribunal 
correctionnel le 24 août 2015 pour y être jugé conformément à la 
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